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Allocation familliale

Par Boulma, le 17/12/2018 à 00:18

Je reside en france depuis 1979Marier depuis lannee 2000Mon epouse et mes 3
enfantsVivent a letranger ( algerie)Hors U.EJe suis salarierDepuis 5ans ,auparavant
commercantD'apres mes informations cest la caf de mante la jolieQui traite ces droit a la
cafEt je voudrais svp que vous morienter sur quelle site internet ou autres demarche a
effectuer sans que je puisse me deplacer a mante la jolie sachant que je reside dans le 93les
conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent comporter des
formules de politesse !

Par jodelariege, le 17/12/2018 à 11:24

bonjour lire ci dessous:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2787

de quels droit à la CAF parlez vous? vos enfants ne résidant pas en france ils n'ont droit à
aucun droit...
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